
 

TRIBUNAL DE PRIMERA INSTANCIA DE LAS COMUNIDADES EUROPEAS 
SOUD PRVNÍHO STUPNĚ EVROPSKÝCH SPOLEČENSTVÍ 
DE EUROPÆISKE FÆLLESSKABERS RET I FØRSTE INSTANS 
GERICHT ERSTER INSTANZ  DER EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN 
EUROOPA ÜHENDUSTE ESIMESE ASTME KOHUS 

ΠΡΩΤΟ∆ΙΚΕΙΟ ΤΩΝ ΕΥΡΩΠΑΪΚΩΝ ΚΟΙΝΟΤΗΤΩΝ 
COURT OF FIRST INSTANCE OF THE EUROPEAN COMMUNITIES 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 
CÚIRT CHÉADCHÉIME NA GCÓMHPHOBAL EORPACH 
TRIBUNALE DI PRIMO GRADO DELLE COMUNITÀ EUROPEE 
EIROPAS KOPIENU PIRMĀS INSTANCES TIESA 

EUROPOS BENDRIJŲ PIRMOSIOS INSTANCIJOS TEISMAS 

EURÓPAI KÖZÖSSÉGEK ELSŐFOKÚ BÍRÓSÁGA 

IL-QORTI TAL-PRIM'ISTANZA TAL-KOMUNITAJIET EWROPEJ 

GERECHT VAN EERSTE AANLEG VAN DE EUROPESE GEMEENSCHAPPEN 

SĄD PIERWSZEJ INSTANCJI WSPÓLNOT EUROPEJSKICH 

TRIBUNAL DE PRIMEIRA INSTÂNCIA DAS COMUNIDADES EUROPEIAS 

SÚD PRVÉHO STUPŇA EURÓPSKYCH SPOLOČENSTIEV 

SODIŠČE PRVE STOPNJE EVROPSKIH SKUPNOSTI 

EUROOPAN YHTEISÖJEN ENSIMMÄISEN OIKEUSASTEEN TUOMIOISTUIN 

EUROPEISKA GEMENSKAPERNAS FÖRSTAINSTANSRÄTT 
 

                                                

Presse et Information 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE n° 18/06 

22 février 2006 

Arrêt du Tribunal de première instance dans l'affaire T-34/02 

EURL Le Levant 001 e.a / Commission des Communautés européennes 

LE TRIBUNAL ANNULE LA DÉCISION DE LA COMMISSION QUI DÉCLARE 
INCOMPATIBLE AVEC LE MARCHÉ COMMUN L’AIDE DE LA FRANCE POUR 

FINANCER LA CONSTRUCTION DU PAQUEBOT « LE LEVANT » 

La décision comporte des vices de procédure ainsi qu’un vice de motivation qui empêche le 
Tribunal d’exercer son contrôle. 

La loi française dite « loi Pons »1 a institué des mesures de réduction d’impôt pour certains 
investissements en outre-mer. Elle a été notifiée à la Commission qui l’a déclarée, en 1993, 
compatible avec les règles applicables aux aides d’État. Dans le cadre de cette loi, 
l’« opération Le Levant » a été mise en place à partir de 1996. Ce montage financier consistait 
à faire assurer le financement du navire de croisière Le Levant, destiné à être exploité à Saint-
Pierre-et-Miquelon, pendant une période de sept ans environ, par des investisseurs, personnes 
physiques, à travers des entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée (EURL), 
constituées à cet effet et réunies au sein d’une copropriété maritime. L’intérêt des 
investisseurs résidait dans la possibilité qui leur était accordée de déduire de leurs revenus 
imposables le prix de revient de l’investissement réalisé et les charges liées à son acquisition 
(intérêts financiers) et à sa détention (amortissements) ainsi que les déficits éventuels résultant 
de son exploitation. 

Au vu de ses doutes quant à la conformité de cette aide à la directive concernant les aides à la 
construction navale (la septième directive)2, qui prévoit, notamment, sous certaines 
conditions, la compatibilité avec le marché commun des aides à ce secteur octroyées comme 
aide au développement, et ce en exception à l'interdiction générale des aides d’État, la 
Commission a ouvert une procédure d'examen. A l’issue de cette procédure, par décision du 
25 juillet 2001, elle a constaté que cette aide mise à exécution par la France en tant qu’aide au 
développement ne peut pas être considérée comme une véritable aide au développement au 
sens de la septième directive et est donc incompatible avec le marché commun. Elle a 

 
1 Loi du 11 juillet 1986 (loi n° 86-824 portant loi de finances rectificative pour 1986, JORF du 12 juillet 1986, 
p. 8688), dite « loi Pons ». 
2 Directive 90/684/CEE du Conseil, du 21 décembre 1990, concernant les aides à la construction navale (JO 
L 380, p. 27). 



demandé à la France d’interrompre et de récupérer auprès des investisseurs, bénéficiaires 
directs de l’aide, l’aide accordée illégalement. 

La France a formé devant la Cour de justice des communautés européennes un recours en 
annulation contre cette décision. Par arrêt du 3 octobre 20023, la Cour a rejeté son recours en 
relevant que ses arguments n’étaient pas fondés ou n’avaient pas été présentés dans le cadre 
de la procédure administrative. Le 20 février 2002, les investisseurs privés désignés dans  la 
décision comme bénéficiaires de l'aide ont saisi le Tribunal de première instance du présent 
recours en annulation.  

Dans un premier temps, le Tribunal relève qu’avant de constater l’incompatibilité d’une aide 
d’État avec le marché commun, la Commission doit avoir mis les intéressés en demeure de 
présenter leurs observations. Dès lors, les requérants, c’est-à-dire les investisseurs qui ont été 
autorisés à déduire leurs investissements de leurs revenus imposables et qui sont désignés par 
la décision attaquée en tant que bénéficiaires directs de l’aide, devaient être mis en demeure 
de présenter leurs observations dans le cadre de la procédure administrative. Or, faute d’avoir 
été identifiés dans la décision d’ouverture de la procédure formelle d’examen comme 
bénéficiaires de l’aide, les investisseurs privés n’ont pas été, à ce stade, mis en demeure de 
présenter leurs observations ni invités à présenter leurs observations dans un délai 
déterminé . En outre, le Tribunal note que la Commission n'a pas permis à l’EURL Le 
Levant 114 de présenter ses observations sur la décision d’ouverture en refusant la demande 
de prorogation de délai sollicitée pour le faire sans même exposer les raisons pour lesquelles 
la demande n’était pas dûment justifiée. En ne mettant pas les investisseurs privés en mesure 
de faire valoir utilement leurs observations, la Commission a violé l'article 88, paragraphe 2, 
CE et le principe général de droit communautaire qui exige que toute personne à l’encontre de 
laquelle une décision faisant grief peut être prise doit être mise en mesure de faire connaître 
utilement son point de vue au sujet des éléments retenus à sa charge par la Commission pour 
fonder la décision litigieuse. 

Dans un deuxième temps, le Tribunal rappelle que l’application de la septième directive 
suppose nécessairement que l’aide en cause soit incompatible avec le marché commun en 
vertu du droit communautaire et que l’existence des conditions prévues par le traité CE est 
indispensable pour qu’une aide d’État soit incompatible avec le marché commun. Or, le 
Tribunal constate que la décision attaquée ne permet pas de comprendre en quoi l’aide en 
cause répond à trois des quatre conditions définies dans le traité CE. 

En effet, s’agissant de la condition liée à l’affectation des échanges entre les États membres, 
le Tribunal relève que Saint-Pierre-et-Miquelon ne fait pas partie du territoire communautaire. 
En l’absence de toute explication sur ce point, la décision attaquée ne permet pas de 
comprendre en quoi l’aide accordée dans le cadre de l’opération Le Levant est 
susceptible d’affecter les échanges entre les États membres. 

En ce qui concerne la condition liée à l’identification de l’avantage accordé au bénéficiaire de 
l’aide et du fait qu’il favorise certaines entreprises ou certaines productions, le Tribunal note 
que la décision attaquée ne permet pas de comprendre pour quelles raisons les 
investisseurs privés sont avantagés par l’aide en cause.  

                                                 
3  Arrêt du 3 octobre 2002 France/Commission (C-394/01, Rec. p. I-8245). 



Quant à la condition liée au fait de fausser ou de menacer de fausser la concurrence, la 
décision attaquée ne comporte pas d’indications permettant de déterminer en quoi et sur 
quel marché la concurrence est affectée ou susceptible d’être affectée par l’aide. 

Enfin, la décision attaquée ne permet également pas de comprendre en quoi l’aide en cause 
n’est pas susceptible de bénéficier de la décision antérieure de la Commission de ne pas 
soulever d’objections à l’encontre des mesures fiscales prévues par la loi Pons.  

Le Tribunal conclut que la décision attaquée comporte un vice de motivation tel qu’il n’est 
pas en mesure d’exercer son contrôle juridictionnel. En conséquence, il annule la décision de 
la Commission pour vices de procédure et défaut de motivation. 

RAPPEL: Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé devant 
la Cour de justice des Communautés européennes contre la décision du Tribunal, dans 
les deux mois à compter de sa notification. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas 
le Tribunal de première instance. 
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Le texte intégral de l’arrêt se trouve sur le site Internet de la Cour 
http://curia.eu.int/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=FR&Submit=rechercher&numaff=T-34/02  
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